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éditorial

Didier BIRIG
secrétaire général  

de la Fédération FO SPS

Nous venons de vivre des moments 

historiques à tous points de vue. En 

à peine 18 mois, la loi de transfor-

mation de la Fonction Publique "ma 

Santé 2022" - l’attaque de notre sys-

tème de retraite - aura bouleversé 

le champ de la fonction publique et 

du secteur privé. 

Ce que nous n’avons pas réussi, 

c’est un microscopique virus qui 

l’aura fait : le Covid aura marqué 

l’histoire mais aussi nos coeurs et 

nos chairs. Nous avons perdu des 

amis, des parents, des camarades, 

nous ne l’oublierons jamais. Une 

grande partie des projets du gou-

vernement Macron doivent être 

revus. Cette pandémie inattendue 

a mis à mal la logique budgétaire 

hospitalière, et a contraint le gou-

vernement à prendre en considéra-

tion la réalité du terrain.

Certes, le Ségur qui en a découlé 

n’est pas une fin en soi, mais il 

met un coup d’arrêt important aux 

lois que nous dénoncions depuis 

de nombreuses années. Plusieurs 

chantiers sont ouverts et nous de-

vons nous atteler à porter les reven-

dications de nos mandants. Cela 

passera en premier lieu par l’exten-

sion du Ségur aux agents du sec-

teur social et médico-social ; ils 

ne peuvent rester les laissers pour 

compte. Si l’effet de contagion du 

Ségur aux EHPAD de la territoriale 

sera un dossier que nous porterons, 

nous devrons également rester vigi-

lants sur le dossier des retraites ; car 

report ne veut pas dire abandon de 

la réforme...

Si les projets du gouvernement sur 

la fonction publique restent d’ac-

tualité, nos revendications salariales 

également ! Une fois le coup de 

l’émotion passé, les vieux réflexes 

primaires sont déjà de retour. Malgré 

les plans de relance nationaux et 

européens, la situation sociale va se 

tendre et nous devrons défendre le 

service public qui, comme toujours, 

sera attaqué et taxé de « protégé ». 

Rien n’est terminé : une nouvelle sé-

quence s’ouvre où, tous ensemble, 

nous défendrons notre modèle so-

cial républicain.

Mes chers Camarades,

Fédération des personnels des services publics et des services de santé 
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éditorial

Yves VEYRIER
secrétaire général  

de la Confédération FO

Le soutien de la Confédération 
à la Fédération FO SPS ne date 
pas de la seule période des 
négociations de ce qui a été 
appelé le Ségur de la Santé. Il 
tient bien sûr de la solidarité 
qu’elle doit à ses fédérations 
et syndicats dans leurs actions, 
mais plus largement au fait que  
– comme le secrétaire général 
l’a rappelé lors des manifesta-
tions des 16 et 30 juin derniers –  
des conditions de travail au 
sens large du terme des per-
sonnels de la santé découlent 
les conditions d’accueil et de 
soin des patients. Tout un cha-
cun le comprend aisément, et 
c’est sans doute ce qu’expri-
maient les applaudissements 
chaque soir durant la période 
de confinement. Cela vaut 
plus largement d’ailleurs pour 
les services publics.

De façon exemplaire, la 
Fédération non seulement a 
conduit les négociations mais, 
à leur terme, a décidé, après 
avoir consulté l’ensemble de 
ses syndicats, de ratifier l’ac-
cord qu’elle a arraché, on peut 
le dire ainsi pour qui a suivi au 
plus près leur déroulé. Tout 
au long de ces discussions, la 
Confédération a été présente 
aux côtés de la Fédération. 
Cette négociation marquera 
un tournant important pour les 
personnels hospitaliers, de la 
santé privée et des Ehpad.

Le passif était lourd, les at-
tentes étaient fortes. Au-delà 
des applaudissements et des 
discours, il fallait des réponses 
sur les salaires, les évolutions 
de carrière, les conditions 
d’emploi et les conditions de 
travail.

La ténacité de FO a payé pour 
obtenir d’abord une mesure 
socle, ces 183€ dont tout un 
chacun bénéficiera quand 
certains défendaient une re-
valorisation différenciée selon 
les catégories et sous forme 
d’intéressement. Fort de sa 
connaissance précise liée à 
son implantation de terrain, 
FO a obtenu des avancées sta-
tutaires fortes également, qui 
compléteront cette mesure 
socle de façon sensible, ainsi 
qu’un déblocage des promo-
tions. Mais, d’ores et déjà vous 
connaissez bien mieux et en 
détail l’ensemble des dispo-
sitions ainsi négociées, tant 
la Fédération a aussi été effi-
cace pour informer les syndi-
cats et agents tout au long des 
négociations.

Au final, il s’agit d’une enve-
loppe à 7,5 milliards d’euros, 
hors Ondam, chaque année.
Un accord est un compromis 
au temps T. Le combat syndi-
cal est permanent. Si ce texte 
marque des avancées cer-
taines, des revendications de-
meurent, qui demandent à 
être prises en compte. Elles 
portent sur les effectifs, au-
delà des annonces faites dans 
la cadre du Ségur, les moyens 
(dont les services et les lits),  

comme sur le maintien des 
CHS-CT, instance incontour-
nable pour l’amélioration des 
conditions de travail et la pré-
vention des risques en matière 
de santé. La gestion de la crise 
du COVID nous renforce dans 
cette demande.

Plus largement, le combat 
va également porter sur les 
conséquences économiques 
et sociales de cette crise, pro-
voquée par l’arrêt d’une grande 
partie des activités – rendue 
inévitable faute de disposer 
des moyens de protection 
(masques, tests de dépistage) 
et au regard du risque de satu-
ration des services de réanima-
tion, notamment faute de lits 
en nombre suffisant. Nos syn-
dicats, nos délégués ont été 
tout au long de cette période, 
et demeurent aujourd’hui en-
core mobilisés, répondant 
aux sollicitations et demandes 
d’aide de nombreux salariés. 
La Confédération elle-même 
l’a été sans relâche, pour dé-
fendre les droits, y compris les 
libertés syndicales mises à mal 
par l’Etat d’urgence sanitaire.
La Confédération ne restera 
pas l’arme au pied, specta-
trice des plans de suppressions 
d’emplois et de licenciements. 
Un véritable plan de relance, 
pour l’emploi, doit s’appuyer 
sur la préservation et l’aug-
mentation du pouvoir d’achat, 
l’augmentation des salaires, du 
Smic, de l’indice de la fonction 
publique et le respect des ga-
ranties collectives, du Code du 
travail et des statuts.
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La Fédération des Personnels des 

Services Publics et des Services de 

Santé Force Ouvrière se félicite de 

la signature du protocole dénommé 

«  Ségur de la Santé  » qui recon-

naît, après de nombreuses années 

de revendications et d’actions, les 

métiers de la Fonction Publique 

Hospitalière ainsi que ceux de la 

Santé du secteur privé. 

Les principales mesures sont :

• 183€ nets par mois pour tous les agents des 

hôpitaux et EHPAD hospitaliers quel que soit 

le grade (fonctionnaires et contractuels). 

90€ dès septembre, versés rétroactivement 

en janvier 2021 (soit 450€) et 93€ en mars 

2021.

• Passage en catégorie B des aides-soignants 

et auxiliaires de puériculture.

• Passage en catégorie A « type » de tous les in-

firmiers avec un déroulement de carrière plus 

rapide.

• Doublement des ratios pour le passage au 

grade supérieur.

Pour autant, force est de constater qu’un très 

grand nombre d’agents territoriaux exercent leur 

activité, sur des missions identiques, que ce soit 

dans les EHPAD, les communes, les Conseils 

Départementaux, dans les Centre Communaux 

d’Action Sociale et Centre Intercommunaux 

d’Action Sociale… et qu’ils ne sont pas concer-

nés par les revalorisations induites par la signa-

ture de l’accord du 13 Juillet.

De plus, des agents relevant de la FPT et de la 

FPH et travaillant dans le même établissement  

- plus particulièrement dans les EHPAD - ne per-

cevront pas la même rémunération, ne béné-

ficieront pas de la même carrière et du même 

statut, c’est inacceptable !

La Fédération a écrit à la Ministre de la Fonction 

Publique exigeant une rencontre rapide afin 

de poser les bases d’une réelle harmonisation 

entre les deux fonctions publiques et la trans-

position des mesures, accordées aux collègues 

de la FPH, aux agents de la Fonction Publique 

Territoriale.

communiqué

5

"Ségur de la Santé"

Pour FO... à travail égal,  

salaire égal !

Pour la branche des Services Publics FO SPS,  
à missions identiques, revalorisation et  

déroulement de carrière identique !

Dernière minute...

La Ministre a répondu favorablement à notre de-

mande. Le rendez-vous est programmé le 27 août 

2020 à 11h !

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés...
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communiqué

Sous la Présidence de la toute nouvelle 

Ministre Amélie DE MONTCHALIN, le ren-

dez-vous salarial de la fonction publique 

s’est tenu le 24 juillet. 

Un rendez-vous encore plus  

attendu en cette période de crise

Quelques « mesurettes » sur les questions sa-

lariales ont été faites, mais quant à ce qu’atten-

daient les agents publics à savoir la revalorisation 

de la valeur du point d’indice, le gouvernement 

ne l’a pas annoncé, portant ainsi à bien plus de 

18% la perte de pouvoir d’achat des fonction-

naires en plus de 10 ans !

La Ministre a dit entendre cette « attente très 

forte » mais elle a justifié cette décision par le 

coût « massif » qu’aurait une telle augmentation 

générale.

Il est vrai que les applaudissements, les remercie-

ments écrits sur les conteneurs, les dessins en-

voyés aux personnels des EHPAD confinés avec 

leurs résidents… compensent très largement l’ab-

sence d’une revalorisation à la hauteur des inves-

tissements sans faille des agents publics !  

Ont été ainsi abordés des sujets tels que :

• Prime de précarité ; 

• PPCR 2021 ;

• Reconduction de la GIPA jusqu'à la fin du 

quinquennat ;

• Versement d’une indemnité de fin de 

contrat dans la FP ;

• Chantier de la protection sociale com-

plémentaire qui pourrait être relancé (la 

concertation sur ce sujet va ainsi être ou-

verte au dernier trimestre).

Une seule réponse de la Ministre 

a été digne d’intérêt ! 

Elle entre-ouvre la porte pour les agents des 

EHPAD territoriaux.

…/…

Après que la Fédération l’ait saisie par courrier, et 

cela dès l’annonce des mesures induites par le  

« Ségur de la Santé », pour demander la trans-

position de ces dernières à nos collègues 

des EHPAD, la Ministre y a répondu lors de ce 

rendez-vous. 

En effet, elle a annoncé que les EHPAD territo-

riaux seraient concernés, précisant en outre que 

c’était ce qui avait été prévu dans le cadre des ar-

bitrages ministériels.

L’attribution de 183€ est donc acté pour tous 

les collègues (soignants et administratifs tech-

niques), néanmoins, il conviendra maintenant 

de veiller à ce que cette mesure soit établie sur 

un calendrier identique à celui de nos cama-

rades de la FPH.

Il en sera de même pour toutes les autres avan-

cées du Ségur obtenues par notre Fédération, 

(revalorisation des cadres d’emplois, etc) qui 

devront être, elles aussi, transposées à la terri-

toriale... nous y veillerons !

Fait à Paris, le 27 juillet 2020

Le Secrétariat Fédéral

Rendez-vous salarial :  

le point d'indice reste gelé !
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UIAFP

Rendez-vous salarial :  

les masques tombent !

L’arrivée de la nouvelle Ministre et un 
ministère dédié à la Fonction Publique, 
libéré de la tutelle de Bercy, le tout dans 
la continuité des propos récurrents du 
Président Macron sur un monde nouveau, 
laissaient penser à un changement de po-
litique salariale pour les fonctionnaires et 
agents publics.

Il n’en est rien malheureusement !

Pas de revalorisation générale des traitements 

et salaires, donc maintien du gel de la valeur du 

point d’indice.

Pour l’UIAFP-FO, c’est inadmissible !

Rien ne change, à part la perte continue du pou-

voir d’achat des fonctionnaires.

La seule bonne nouvelle reste la pérennisa-

tion (enfin) de l’indemnité compensatrice de 

la hausse mécanique de la CSG (contribution 

sociale généralisée) lors de chaque progression 

de la rémunération des agents (changement 

d’échelon, avancement, etc.).

Cependant, la déception est immense pour les 

personnels de l’Etat et de la Territoriale (plus de 

4 millions d’agents publics), oubliés par le gou-

vernement. Même ceux en première ligne (po-

liciers, personnels de la pénitentiaire, douaniers, 

enseignants gardant les enfants des personnels 

de santé, agents de la voierie, etc.) N’ONT RIEN !

Pour FO Fonction Publique, 

les masques tombent

La politique de réduction de la dépense publique 

se poursuit, faisant craquer le vernis du dialogue 

social 'amélioré' .

La balle est entre les mains des agents...

FO Fonction Publique engage, tous ses syn-

dicats, à se réunir en assemblées générales 

ou réunions syndicales dès la rentrée de sep-

tembre pour mettre en débat les conditions de 

la mobilisation.

Fait à PARIS, le 24 juillet 2020
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Les fonctionnaires 
restent au pain sec !
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vos droits

Prime Grand Age
Elle sera appliquée  

dans la Fonction Publique Territoriale

Par courrier en date du 11 
mars dernier, le secrétaire 
d’État à la fonction publique, 
Olivier DUSSOPT, nous indi-
quait que, suite à notre de-
mande, un décret instituant 
la prime grand âge serait pro-
posé au Conseil Supérieur de 
la FPT.

C’est chose faite depuis le 1er 

juillet.

Que dit le décret ?

La prime grand âge pourra être 

attribuée aux auxiliaires de vie 

et aux contractuels exerçant 

les mêmes fonctions, dans les 

établissements et services spé-

cialisés de soins aux personnes 

âgées.

Elle pourra être donnée ré-

troactivement à compter du 11 

mai dernier.

Son montant est fixé, comme 

dans la FPH, à 118 euros bruts 

soit 100 euros nets pour les 

fonctionnaires et un peu moins 

pour les contractuels, compte 

tenu des cotisations.

Elle concernera les établisse-

ments (EHPAD…) et services de 

soins à domicile.

Que ne dit pas  

le décret ?

1. Il ne dit pas que la prime doit 

être versée. Il faudra donc une 

délibération.

2. Il ne dit pas qu’elle sera  

appliquée aux fonctionnaires 

d’un autre cadre d’emploi exer-

çant les fonctions d’auxiliaires 

de vie.

Pour FO, ces 2 points sont pri-

mordiaux ! La prime grand 

âge doit être versée à tous les 

agents, fonctionnaires ou non 

exerçant les fonctions d’auxi-

liaires de vie. Il n’est pas accep-

table que des fonctionnaires, 

souvent agents sociaux, titu-

laires du diplôme d’aide-soi-

gnant et qui exercent auprès 

des personnes âgées ne per-

çoivent pas la même prime que 

leurs collègues auxiliaires de vie 

ou contractuels !

De même, il n’est pas accep-

table que cette prime ne soit 

pas versée dans tous les ser-

vices et établissements de soins 

aux personnes âgées.

Nous devons, localement, de-

mander aux exécutifs des éta-

blissements et des collectivi-

tés concernés de prendre une 

délibération instituant cette 

prime. Elle sera financée par le 

budget de la sécurité sociale et 

non celui des collectivités.

C’est une question d’égalité et 

de justice sociale.

C’est pourquoi, après avoir dé-

fendu des amendements en ce 

sens au CSFPT, la Fédération 

Force Ouvrière a alerté le 

Ministre sur ce point en lui de-

mandant de modifier le décret 

avant sa parution. Les agents 

ne sont pas responsables des 

décisions et des dérives de cer-

tains employeurs !

Paris, le 7 juillet 2020

Circulaire du  
Secrétariat FédéralF
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politique de l'autonomie

Le jeudi 24 juillet 2020, le 
Parlement a définitivement  
adopté les projets de loi sur 
la dette sociale par un ultime 
vote à l'Assemblée Nationale. 
Les deux textes valident la 
création d'une cinquième 
branche consacrée à la perte 
d'autonomie. 

FO qui refuse que le coût de 
la crise sanitaire soit endossé 
par la Sécu, et donc large-
ment supporté par les actifs 
et retraités, dénonce la créa-
tion de cette dernière. 
En revanche, elle revendique 
toujours la création d’un cin-
quième risque au sein de 
l’assurance-maladie. 

Le 27 mai dernier, deux projets 

de loi relatifs à la dette sociale 

(l’un organique, l’autre ordinaire) 

étaient présentés en Conseil 

des Ministres par le Ministre des 

Solidarités et de la Santé, Olivier 

VERAN et celui de l’Action et 

des Comptes Publics, Gérard 

DARMANIN.

Les deux textes sont arrivés de-

vant l’Assemblée Nationale, le  

8 juin, dans le cadre d’une pro-

cédure accélérée. Tard en soi-

rée, les députés réunis en com-

mission spéciale ont adopté une 

série d’amendements, approu-

vés par le gouvernement pré-

voyant notamment de modifier 

le Code de la Sécurité Sociale 

pour y inscrire expressément 

la création d’une cinquième 

branche Autonomie  qui s’ajou-

terait aux quatre branches déjà 

existantes (Maladie, Retraite, 

Famille, Accidents du travail).

La loi amendée indique en outre 

qu’un rapport du gouvernement 

soit remis au plus tard le 15 sep-

tembre 2020 sur les modalités 

de mise en œuvre d’un nouveau 

risque et d’une nouvelle branche 

de Sécurité Sociale relatifs à la 

prise en charge de la perte d’au-

tonomie des personnes âgées 

et des personnes en situation 

de handicap. Ce rapport devra 

présenter les conséquences de 

la création de cette branche en 

termes d’architecture juridique 

et financière et en termes de pi-

lotage, gouvernance et gestion 

de ce nouveau risque.

Le projet de loi initial présenté 

par le gouvernement n’allait pas 

aussi loin. Il prévoyait que le gou-

vernement remette un rapport 

au Parlement, au plus tard le 30 

septembre, sur les conditions 

de création d’un nouveau risque 

ou d'une nouvelle branche de la 

Sécurité sociale relatifs à l’aide 

à l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes en si-

tuation de handicap. Ce rap-

port, initialement, devait préci-

ser les conséquences pouvant 

et devant être tirées dans la loi 

de financement de la Sécurité 

Sociale pour 2021, notamment 

en ce qui concerne l’articulation 

des dépenses visant à faire face 

à la perte d’autonomie avec 

celles de l’Assurance Maladie.

Vieillissement,  
Handicap, Dépendance, 
Perte d'autonomie et 5ème branche

F
re

e
p

ik
.c

o
m

M
ala

d
ie

AT-M
P

Fam
il

le

5 èm
e
  

risque ?

R
etr

ait
e



La Tribune FO des Services Publics - n°38410

politique de l'autonomie

Vieillissement, Handicap, Dépendance, Perte d'autonomie et 5ème branche
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Cinquième branche  

ou cinquième risque ?  

Un élément  

de vocabulaire  

loin d’être neutre 

FO a fait connaître son oppo-

sition à la création d’une nou-

velle branche de la Sécurité 

Sociale spécifiquement dé-

diée à la prise en charge de la 

dépendance, lors des consul-

tations sur le projet de loi or-

ganique, organisées les 25 et 

26 mai au sein de l’union des 

Caisses Nationales de la Sécurité 

Sociale (UCANSS) et de la Caisse 

Nationale de Solidarité pour l’Au-

tonomie (CNSA).

Elle a rappelé aussi sa reven-

dication que soit créé un cin-

quième risque pris en charge par 

la branche Assurance Maladie, à 

l’instar de la maladie, de la ma-

ternité, de l’invalidité et du décès.

FO revendique un risque dé-

pendance au sein de la branche 

Maladie.

Pour FO, le risque dépendance 

fait partie d’un tout, la Sécurité 

Sociale, et doit être intégré à la 

branche Maladie sachant que 

les dépenses liées à la dépen-

dance sont déjà très largement 

financées par la Sécurité Sociale, 

notamment la branche Maladie. 

Cette position, FO la défend de 

longue date.

La crainte réelle d’une création 

de branche spécifique pour la 

perte d’autonomie est qu’elle 

soit prétexte à mettre les retrai-

tés à l’écart du régime général 

d’Assurance Maladie.

Définie comme un état durable 

de la personne entraînant des 

incapacités pour réaliser les 

actes de la vie quotidienne, la 

perte d’autonomie peut survenir 

à tout âge et FO estime qu’elle 

fait partie des aléas de la vie, tout 

comme la maladie, l’invalidité, le 

décès ou les accidents du travail 

et les maladies professionnelles, 

comme l’ont écrit l’UCR-FO et 

six autres organisations de re-

traités à Olivier VERAN. Une 

branche supplémentaire, par un 

financement spécifique, stigma-

tiserait une partie de la popula-

tion et fragiliserait son finance-

ment alors qu’il s’agit d’un aléa 

de la vie. 

Les organisations signataires 

estiment donc que la prise en 

charge de la perte d’autonomie, 

que ce soit au domicile ou en 

établissement, doit être du res-

sort de la Sécurité Sociale en in-

tégrant le « droit à l’autonomie » 

dans la branche Maladie de la 

Sécurité Sociale.

Et le financement ?...

Le financement de la prise en 

charge de la dépendance reste 

lui, entouré d’un flou qui ne peut 

qu’alimenter les craintes.

Alors que plusieurs rapports of-

ficiels ont estimé les besoins 

à environ dix milliards d’euros 

entre aujourd’hui et 2030 et à 

6-7 milliards à mi-parcours de 

cette échéance, le projet de loi 

organique n’annonce que 2,3 

milliards d’euros et seulement 

à partir de 2024, sous la forme 

d’une affectation d’une partie de 

la CSG à la Caisse Nationale de 

Solidarité pour l’Autonomie.

Cette question du financement 

de la prise en charge de la dé-

pendance recoupe en réalité 

celle du financement de l’en-

semble de la Sécurité Sociale.

Pour FO, un véritable débat 

sur les recettes de la Sécurité 

Sociale doit avoir lieu et ce afin 

de trouver des solutions pé-

rennes pour les augmenter. La 

politique de désocialisation des 

entreprises et d’exonérations 

de cotisations des employeurs 

doit cesser.

De plus, FO refuse que la dette 

découlant de la crise sanitaire 

soit endossée par la Sécurité 
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politique de l'autonomie

Sociale, et donc très largement 

par les assurés sociaux, via la 

CSG et la CRDS (contribution 

pour le remboursement de la 

dette sociale), comme l’an-

nonce la loi organique sur la 

dette sociale.

FO considère en effet que cette 

dette exceptionnelle incombe à 

l’État, ce qui renvoie là encore 

à une de ses revendications de 

longue date, à savoir de clarifier 

ce qui relève de la responsabilité 

de celui-ci, dans le cadre de la 

solidarité nationale, et ce qui re-

lève de la Sécurité Sociale.

Fort risque de nouvelles  

précipitations pour 

l’autonomie

FO regrette la précipitation qui a 

marqué l’examen au Parlement 

des projets de lois relatifs à la 

dette « Covid ».

Ces textes arrêtent des décisions 

fondamentales pour le devenir 

de la Sécurité Sociale et la prise 

en charge des risques sociaux. 

Il s’agit en particulier du trans-

fert de 136 milliards d’euros de 

dette à la CADES - montant qui 

mêle conséquences de la crise 

sanitaire, dette des hôpitaux et 

d’éventuels déficits à venir dont 

le chiffrage pose question - le 

tout mis à la charge des salariés 

et des retraités qui devront payer 

9 années supplémentaires de 

CSG et de CRDS, prélèvements 

qui devaient cesser en 2024. 

Pourtant, le débat de fond n’aura 

pas eu lieu. Les questions ren-

voyées à ce rapport – l’architec-

ture juridique et financière, le pi-

lotage et la gestion du risque ainsi 

que la gouvernance – auraient 

justement dû être débattues au-

tour de cette première question : 

faut-il créer une branche spé-

cifique dédiée à la gestion du 

risque « Autonomie » ou faut-il la 

confier à une branche existante, 

celle de la Maladie ?

Malheureusement, cette loi 

ancre le choix de création d’une 

branche et relègue ensuite à un 

énième rapport, qui devrait être 

remis le 15 septembre, tous les 

sujets qui sont connexes à ce 

choix pourtant fondamental.

Cette « cinquième branche », 

on le voit bien, pose de nom-

breuses questions et recèle po-

tentiellement plusieurs pièges. 

C’est pourquoi FO interpelle 

les pouvoirs publics sur quatre 

points essentiels et préalables, 

réservés à cette branche auto-

nomie :

L’architecture

En premier lieu, on sait que, 

jusqu’à présent, les sujets qui 

relèvent de la problématique 

« perte de l’autonomie » sont 

traités lors de l’examen du bud-

get de la Sécurité Sociale dans 

l’ONDAM (Objectif National de 

Dépenses d’Assurance Maladie) 

et ses deux « sous-objectifs » 

(Personnes Âgées et Handicap).

Demain, passera-t-on à un fi-

nancement pluriannuel avec 

une déclinaison régionale (ce 

qui constituerait à nos yeux une 

rupture grave d’égalité) ?

Les moyens

Les recettes qui y seraient 

consacrées posent également 

question : quelle proportion de 

« recettes sécu », de recettes fis-

cales (CSG, TVA, autres ?) de co-

tisations spécifiques (y compris 

une nouvelle « journée de soli-

darité » ?) Faudrait-il par ailleurs 

y adjoindre certaines presta-

tions familiales qui conceptuel-

lement peuvent être considé-

rées comme assez proches de 

la compensation du handicap ?

Le périmètre

Le périmètre même de cette no-

tion de maintien (ou de perte) 

de l’autonomie interroge : en 

plus du grand âge et du handi-

cap faut il y adjoindre l’invalidité 

ou même l’exclusion sociale ; ce 

qui à coup sûr changerait fonciè-

rement plusieurs fondements de 

l’action sociale telle qu’elle est 

mise en œuvre dans notre pays ?

La gouvernance

Enfin quel pilote pour ce na-

vire ? Force Ouvrière milite de-

puis toujours afin que ce sujet 

stratégique pour la nation soit 

géré et piloté par l’Assurance 

Maladie. Mais il a été décidé, en 

juin dernier, que la CNSA (Caisse 

Nationale Solidarité Autonomie) 

soit « préfiguratrice » du nou-

veau dispositif. Tout en prenant 

acte, notre syndicat réaffirme 

son attachement aux principes 

fondateurs de 1945, notam-

ment égalité et universalisme, 

et sa ferme opposition à ce que 

cette nouvelle branche soit dans 

les faits laissée à la main des dé-

partements : les fortes dispari-

tés que l’on constate sur les ter-

ritoires depuis des années tant 

pour l’APA que pour les MDPH 

démontrent, si besoin en était, 

la pertinence et la justesse de 

notre point de vue.

A tout le moins, l’ampleur et 

la complexité du sujet mé-

rite à coup sûr un examen plus 

long, plus réfléchi que celui im-

posé par des délais beaucoup 

trop contraints décidés par le 

gouvernement. 
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La souffrance au travail 
n'épargne pas la fonction 
publique territoriale. Les 
nombreuses réorganisations 
liées à la réforme territoriale 
ont favorisé son développe-
ment. Mais aussi le recours 
de plus en plus courant à des 
méthodes managériales pré-
sentées comme innovantes 
et qui ne font pas toujours 
bon ménage avec le statut 
de la fonction publique. 

Codéveloppement (Codev' 

pour les intimes), évaluation à 

360°, intelligence collective… 

Les techniques du manage-

ment qui sont en vogue 

dans le monde des 

en t rep r i se s , 

ont franchi 

la porte  

 

 

des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics. 

Suivant les outils, entre 25% 

et 45% des directeurs géné-

raux des services (DGS) et di-

recteurs employés dans le 

service public territorial ont 

une connaissance de ceux-ci. 

Parmi eux, une quantité non 

négligeable ont même mis en 

pratique ces méthodes « in-

novantes » (autour de la moi-

tié pour le Codev' et l'intelli-

gence collective). Plus ancien, 

le coaching individuel bénéfi-

cie d'une notoriété encore plus 

grande : les trois quarts des 

cadres supérieurs territoriaux le 

connaissent et, parmi 

eux, la moitié 

 l'ont testé. 

C'est ce 

que nous 

e n s e i g n e 

la deuxième 

enquête sur le 

management 

territorial réalisée 

durant l'été 2018 par 

la Lettre du cadre territo-

rial et ses partenaires.

Recherche  

de la performance

Plus substantiellement, avec la 

baisse des dotations de l'Etat 

(entre 2014 et 2017), la re-

cherche de la performance 

dans les collectivités territoriales 

s'est accélérée de manière fré-

nétique. Elle a pu conduire des 

collectivités à s'inspirer du lean 

management (littéralement 

management « sans gras »). 

Un concept mis au point au 

sein du groupe Toyota et dont 

un spécialiste du manage-

ment vantait, en 2014 – juste 

après les annonces du nou-

veau Premier ministre, Manuel 

VALLS sur le « big bang territo-

rial » - les mérites, dans une tri-

bune du quotidien Les Echos (1). 

A « ressources constantes », la 

démarche permet de réduire 

les coûts et les délais, et d'aug-

menter la qualité, expliquait-il. 

En promettant « l'amélioration 

du bien-être et des conditions 

de travail des agents ». Mais à 

cette époque là déjà, la mé-

thode tournée exclusivement 

vers la réduction des coûts 

rencontrait de nombreux dé-

tracteurs, des parutions scien-

tifiques mettant en évidence la 

dégradation des conditions de 

travail des salariés concernés.

Des critiques entendues, qui 

ont contribué à l'émergence 

de l'excellence opérationnelle,  
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Quand le management est à l'origine des maux du travail

démarche soutenue par 

le MEDEF et des élus de la 

majorité. 

Chez ses promoteurs, elle a 

vocation à s'appliquer au sec-

teur public, comme le défen-

daient, en février 2019, deux 

députés LREM, Sonia KRIMI et 

Jacques SAVATIER. Huit jours 

avant la présentation par Olivier 

DUSSOPT du projet de loi de 

transformation de la fonction 

publique, ils organisaient une 

conférence à l'Assemblée na-

tionale, précisément sur ce su-

jet. Les trois principes clés du 

concept ont naturellement été 

présentés. Il s'agit de : « l’orien-

tation client pour proposer des 

services plus adaptés aux be-

soins des usagers », « l’efficacité 

pour éliminer tous les gaspil-

lages identifiés dans le proces-

sus », « la responsabilisation 

des acteurs ». La renégo-

ciation de contrats de dé-

légation de service public 

par Nîmes métropole, 

expérience relatée par 

le directeur général des 

services de la structure, 

Laurent COTTERET, s'ins-

crit dans le cadre de cette 

démarche. Présentée 

comme le fruit du recru-

tement de deux contrôleurs 

de gestion issus du privé, cette 

initiative « est juste une toute 

première étape de mise en 

oeuvre et la plus facile à mettre 

en place puisqu’elle n’implique 

aucun changement et aucune 

amélioration d’efficience du 

côté de la personne publique » 

nuance Eric VILLESALMON, 

consultant en management. 

Sur son blog, il fait le compte 

rendu de la rencontre (2). 

L'occasion de confier : « à de-

mi-mot, Sonia Krimi a admis 

que le sujet du statut des fonc-

tionnaires et de la réglemen-

tation RH dans la fonction pu-

blique était un vrai point noir 

pour toutes les démarches de 

progrès ».

Management 

par la norme

Pour tenter de parvenir à une 

plus grande « efficience », 

les collectivités ont aussi été 

nombreuses à adopter des 

démarches qualité, telles 

les certifications Iso 9001 et 

Qualivilles, délivrées par l'Afnor. 

Elles amènent les services 

concernés à prendre des en-

gagements en termes de délais 

de réponse notamment, dont 

le respect est régulièrement 

vérifié.

Ces méthodes ont fait florès. A 

tel point que « toutes les col-

lectivités de taille moyenne 

possèdent aujourd'hui leurs 

chartes, leurs protocoles ou 

leurs démarches qualité », 

comme le souligne Mathieu 

BRUGEAU, secrétaire général 

Force Ouvrière (FO) à la ville 

de Limoges. Et leur dévelop-

pement n'est sans doute pas 

fini. Le renforcement des possi-

bilités d'embauche de contrac-

tuels - notamment pour les 

emplois de direction des col-

lectivités territoriales – autorisée 

par la loi de transformation de la 

fonction publique, pourrait leur 

donner un coup d'accélérateur. 

Dominique REGNIER, secré-

taire général de la Fédération 

FO des services publics, s'en in-

quiète. Car les techniques ma-

nagériales entraînent de 

nombreuses consé-

quences sur les or-

ganisations qui les 

mettent en place.

Ainsi, le « manage-

ment par la norme » 

conduit les mana-

gers à se reporter 

systématiquement à 

des procédures pour 

gérer leurs équipes. 

Mathieu BRUGEAU 

est sévère vis-à-vis 

des idéologies mana-

gériales qui prétendent  

« scientifiser » et « objecti-

ver » le travail. Ce grand lec-

teur de Karl Marx critique aussi 

les méthodes d'auto-évalua-

tion et la gestion des feuilles 

de temps (« timesheet mana-

gement ») par lesquelles les 

agents « seront leurs propres 

Les agents devant toujours  

se conformer à la norme,  

on ne recourt plus  

à leur expérience  

et à leur intelligence,  

le cadre de travail se trouve 

alors« déshumanisé ».

Mathieu BRUGEAU
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bourreaux ». Eux aussi victimes 

du système, les managers sont 

comme « les conducteurs d'une 

voiture qui regardent fixement le 

tableau de bord et en oublient 

la route ». A ce management 

qui fait appel à des recettes pré-

conçues, le limougeaud op-

pose la gestion des équipes  

« de manière humaine ». Un 

état d'esprit qui signifie que le 

responsable de service analyse 

la situation de travail, dis-

cute avec ses collabora-

teurs et éventuellement 

remet en cause ce qui 

ne va pas. En aucun cas, 

il ne s'agit « d'être gen-

til et de tout accepter », 

prévient ce syndicaliste 

trentenaire qui jette un 

regard amer. « Le cadre 

qui veut avancer dans sa 

carrière a intérêt à sous-

crire à l'orthodoxie ma-

nagériale : c'est très bien 

vu, par exemple, de pro-

poser et concevoir une 

charte ».

"Planneurs"

Les dispositifs standar-

disés qui « ordonnent 

aux travailleurs ce qu’ils 

doivent faire, comment et pour-

quoi », foisonnent aujourd'hui 

dans les secteurs privé et public, 

confirme la sociologue Marie-

Anne DUJARIER (3). Ils sont 

conçus par des ingénieurs des 

méthodes, des organisateurs 

chargés de la conduite du chan-

gement, des qualiticiens, etc. 

Une cohorte de professionnels 

que la professeure de sociolo-

gie appelle « les planneurs ». 

Un néologisme qui renvoie au-

tant à une tâche éloignée de la 

réalité (sur plan) et à une critique 

sociale qui leur est adres-

sée (« ils planent »). 

Ces dispositifs ins-

taurent « un manage-

ment désincarné » que 

les salariés de terrain 

jugent maladroit, voire 

« inhumain ». D’après 

leur expérience, il nuit 

autant à leur santé 

qu’à la qualité des pro-

duits et à la performance éco-

nomique. Étonnamment, les 

planneurs constatent eux aussi 

que cet encadrement « joint 

trop souvent l’inutile au désa-

gréable », observe Marie-Anne 

DUJARIER. 

Les dispositifs peuvent servir à 

mesurer l’activité et ainsi justi-

fier l’établissement des primes. 

Une logique d'individualisation 

qui met à mal « la confiance 

et la coopération entre profes-

sionnels », selon la sociologue. 

 

 

« Les entretiens 

individuels mettent 

aussi le salarié seul face 

à son employeur pour 

définir des objectifs in-

dividuels », abonde 

Danièle LINHART, autre 

éminente sociologue du 

travail (4). « Tout a été mis 

en place pour individua-

liser la relation entre les 

entreprises et les salariés, 

et la relation de chacun à 

son travail », poursuit-elle. 

Avant de conclure : « Le 

travail n’est plus une ex-

périence socialisatrice, […

mais] solitaire. (…) Il n’y a 

plus cette logique collective re-

liée au fait que l’on subisse les 

mêmes conditions ».

De l'organisation scientifique 

du travail conçue par Taylor au 

début du 20ème siècle aux mé-

thodes de management pré-

tendument "innovantes" de 

l'époque contemporaine, il 

existe une grande continuité, 

estime Danièle LINHART – 

comme d'ailleurs certains de 

ses confrères, Michel VILLETTE, 

par exemple. 

Le travail n'est plus 

une expérience  

socialisatrice,  

[...mais] solitaire. 
Danièle LINHART
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Souffrance au travail

S'ils sont utilisés déraisonnable-

ment, les moyens de commu-

nication modernes (téléphone 

mobile et internet) peuvent être 

mis au service de la culture du 

résultat qui a envahi le monde 

du travail. Certains chefs de ser-

vice qui en abusent, espèrent 

une disponibilité presque sans 

limite des agents, dénonce 

Mathieu BRUGEAU.

De tels changements organisa-

tionnels, qui tendent à « décon-

struire les collectifs de travail (…) 

contribuent à engendrer de la 

souffrance », explique l'Obser-

vatoire national du suicide dans 

son quatrième rapport, remis en 

juin 2020. Lorsqu'elles ne sont 

pas accompagnées – comme 

cela a pu être le cas dans cer-

taines collectivités territoriales 

ou intercommunalités - ces évo-

lutions amènent à la démotiva-

tion des agents et même, dans 

certains cas, au suicide.

La motivation : c'est 

justement là que 

le bât blesse. Alors 

que les exigences 

vis-à-vis des agents 

territoriaux se sont 

accrues, les leviers permettant 

de récompenser se sont réduits 

comme peau de chagrin, s'in-

quiète Nicolas VERHILLE, secré-

taire général FO à la commu-

nauté urbaine de Dunkerque. 

Avec la disparition de l'avance-

ment d'échelon au minimum, 

la réduction du nombre de pro-

motions, la remise en cause des 

accords sur le temps de travail 

– tout cela dans un contexte de 

gel de la valeur du point d'indice 

– un des leviers restant est le ré-

gime indemnitaire. Un outil que, 

toutefois, les cadres ne peuvent 

pas toujours mettre en place fa-

cilement. « Si les primes sont trop 

favorables aux agents, les élus le 

ressentent mal. Mais dans le cas 

inverse – celui de primes peu 

généreuses - vous passez aux 

yeux des agents pour l'homme 

de main des élus », explique le 

DGS d'une commune proche  

d'Annecy. Qui se sent donc placé  

« entre le marteau et l'enclume ».

Service public

Bon nombre de 

collectivités dé-

cident aussi 

de récom-

penser 

leurs 

agents 

méritants en 

leur accor-

dant la responsa-

bilité d'une équipe. 

S'il relève de la bonne 

intention, ce choix 

peut toutefois vi-

rer à la catastrophe, 

lorsqu'en particulier 

l'agent intronisé manager n'est 

pas formé à ses nouvelles fonc-

tions, analyse Nicolas VERHILLE.

Reste que les collectivités terri-

toriales disposent naturellement 

d'atouts pour motiver les agents :  

les missions qu'elles leur 

confient sont utiles et exercées 

au plus près du public. Dans 

ce cadre, les managers territo-

riaux ont tout intérêt à conce-

voir les tâches « de telle sorte 

que les agents voient davantage 

le résultat de leur travail sur les 

clients et les usagers », estime 

Claire EDEY GAMASSOU, maître 

de conférences en sciences de 

gestion, dont les travaux de re-

cherche sont centrés sur la 

fonction publique territoriale (5).

Quand le management est à l'origine des maux du travail

Ces dernières années,  
les restructurations  

liées à la réforme  
territoriale  

n'ont pas  
arrangé  

les choses. 

Fre
epik.com

(1) Cédric Schoenecker,  

« Lean management » et big bang 

territorial, Les Echos, 25 avril 2014. 

https://www.lesechos.fr/2014/04/

lean-management-et-big-bang- 

territorial-1102004

 (2) Eric Villesalmon, « Excellence 

Opérationnelle et Lean dans le 

secteur public – L’art de tourner 

autour du pot ? », 5 mars 2019. 

https://islean-consulting.fr/fr/excel-

lence-operationnelle/excellence-ope-

rationnelle-et-lean-secteur-public/

(3) Marie-Anne Dujarier, Le Mana-

gement désincarné. Enquête sur les 

nouveaux cadres du travail

Paris, La Découverte,  

coll. « Cahiers libres », 2015.

(4) Interview de Danièle Linhart, 

publiée le 26 mars 2018 sur le site de 

l’Observatoire des multinationales. 

https://multinationales.org/Daniele-

Linhart-Les-methodes-de-manage-

ment-centrees-sur-le-savoir-etre-des

(5) Claire Edey Gamassou, « Les fonc-

tionnaires territoriaux, tous fainéants, 

vraiment ? », https://theconversation.

com/les-fonctionnaires-territo-

riaux-tous-faineants-vraiment-74586, 

12 juin 2017.
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La crise du Covid-19 ne res-

tera pas sans conséquence 

sur les choix managériaux 

du secteur public territorial. 

Entre autres, elle va accélé-

rer la mise en œuvre du té-

létravail. Illustration avec la 

région Grand Est.

Quels effets la crise sanitaire 

aura-t-elle sur les pratiques ma-

nagériales ? 

Delphine GOUGEON, direc-

trice générale adjointe du pôle 

ressources du conseil régional 

Grand-Est a répondu à la ques-

tion lors d'un webinaire que 

la direction générale de l'ad-

ministration et de la fonction 

publique (DGAFP) a organisé 

le 19 juin dernier, avec la par-

ticipation du secrétaire d'Etat, 

Olivier DUSSOPT (6). La collecti-

vité qui avait réalisé au plus fort 

de la crise un « guide du ma-

nagement à distance en situa-

tion exceptionnelle », compte 

se doter d'une « charte du ma-

nager » et « d'outils d'auto-dia-

gnostic » censés permettre aux 

managers de s'interroger sur  

« leurs propres pratiques ».

La région dit aussi miser sur 

la formation, en ouvrant par 

exemple une école de forma-

tion interne des managers. Il 

s'agira de renforcer les compé-

tences des cadres de la région. 

Mais aussi de « détecter les per-

sonnes qui ne sont pas en situa-

tion de management, mais qui 

voudraient tenter l'aventure ».

Enfin, la région veut « généra-

liser » le télétravail le 1er janvier 

2021. En la matière, la collec-

tivité part de très loin. Depuis 

le début de cette année, 80 

agents de la collectivité seu-

lement expérimentaient cette 

modalité de travail. De ma-

nière totalement inattendue et 

improvisée, ils ont été rejoints, 

du fait du confinement, par 

une proportion considérable 

d'agents. D'après un sondage, 

une très large majorité de ces 

derniers tirent un bilan positif 

de l'expérience. La région va 

donc en septembre prochain 

entamer des discussions avec 

les représentants des person-

nels, pour « ouvrir de manière 

considérable » le nombre de 

postes concernés par le télétra-

vail (probablement pour deux 

jours par semaine).

La région n'est pas la seule col-

lectivité à vouloir aller dans ce 

sens. Plus des trois quarts des 

décideurs territoriaux (élus et 

DGS) souhaitent encourager 

à l´avenir l'usage du télétra-

vail au sein de leur collecti-

vité, selon un récent sondage 

Ifop pour la Mutuelle Nationale 

Territoriale (enquête réalisée 

par téléphone, en juin dernier, 

auprès de 395 décideurs, repré-

sentatifs des collectivités).

Thomas Beurey

Projets publics  
pour Force Ouvrière

Après la crise sanitaire 
quelle stratégie managériale ?

Fre
epik.com

(6) Les vidéos du webinaire sont dis-

ponibles à partir de cet url : https://

www.fonction-publique.gouv.fr/

manager-public-a-lepreuve-nou-

veaux-defis-nouvelles-competences
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Le droit à la déconnexion

Le droit pour un agent pu-
blic de ne pas être en per-
manence joignable pour des 
motifs liés à son travail.

Trop souvent, en dehors des 

heures normales de travail alors 

que vous êtes en famille, avec 

des amis ou en train de vous 

adonner à un loisir et qu’au-

cune urgence ne le justifie, 

vous êtes quasiment mis en de-

meure par votre hiérarchie, de 

répondre à une question, vous 

mettre en relation avec un tiers, 

établir une note succincte sur 

un sujet précis…

Tout cela peut vous conduire à 

devoir retourner à votre poste 

de travail.

Que dire de certains em-

ployeurs qui n’hésitent même 

pas à solliciter le salarié en 

congés maladie ou en repos !

Ainsi, pour novateurs qu’ils 

soient, les outils de communi-

cation (tablettes, smartphones, 

Internet…), ne contribuent-ils 

pas à exercer une pression ac-

crue sur les salariés, à les mettre 

sous contrôle permanent, et le 

temps de celui-ci, ce qui n’est 

pas sans conséquences sur leur 

santé.

Le numérique favorise certes le 

développement de nouvelles 

formes de travail (télétravail) 

mais il participe également au 

brouillage de la frontière entre 

vie professionnelle et vie per-

sonnelle, par ailleurs très sou-

vent sous-évaluée quand elle 

n’est pas niée par l’employeur.

Ainsi le droit à la déconnexion 

permet-il de sécuriser et de 

protéger le salarié contre les 

dérives possibles et la remise 

en cause du temps de travail, et 

les risques potentiels que cela 

induit sur la santé.

Une reconnaissance  

officielle

La reconnaissance officielle du 

droit à la déconnexion à travers 

la Loi du 8 août 2016 consti-

tue un levier de premier plan 

pour limiter les situations de 

stress liées à l’accès perma-

nent aux outils de communi-

cation professionnelle.

Sauf cas particulier, comme en 

matière d’astreinte où cela est 

parfaitement « codifié », cela 

peut parfois déboucher sur 

des situations médicales graves 

telles que le burn-out, d’autant 

qu’il faut le savoir, plus de 60 % 

des agents interrogés recon-

naissent consulter leur mes-

sagerie en soirée, week-end et 

même vacances.

L’enjeu de ce nouveau droit est 

donc de garantir une réelle dé-

connexion par rapport à la vie 

professionnelle.

Son intérêt est de préserver 

la vie privée et la santé des 

agents. Mais son application ef-

fective dans les administrations 

était minorée pour certains se 

heurtant aux principes direc-

teurs du service public à savoir 

la continuité de ce dernier.

Avec la Loi du 8 août 2016 re-

lative au travail, à la moderni-

sation du dialogue social et 

à la sécurisation du parcours 

professionnel, il existe désor-

mais un droit à la déconnexion 

applicable.

L’article 55 de cette Loi a été in-

tégré au Code du travail appli-

cable en la matière au secteur 

public.

A l’article L 2242-17 du Code 

du travail, un septièmement est 

ainsi rédigé : « Les modalités du 

plein exercice par le salarié de 

son droit à la déconnexion et la 

Freepik.com
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mise en place par l’entreprise de 

dispositifs de régulation de l’uti-

lisation des outils numériques 

en vue d’assurer le respect des 

temps de repos et de congé 

ainsi que de la vie personnelle 

et familiale. A défaut d’accord, 

l’employeur élabore une charte 

après avis du Comité Social et 

Economique. Cette charte dé-

finit ces modalités de l’exer-

cice du droit à la déconnexion 

et prévoit en outre la mise en 

œuvre, à destination des sala-

riés et du personnel d’encadre-

ment et de direction d’actions 

de formation et de sensibilisa-

tion à usage raisonnable des 

outils numériques ».

Ceci est d’autant plus justifié 

qu’il est établi que le même ou-

til comme le téléphone ou le 

recours à internet, peut être à la 

fois utilisé pour des usages per-

sonnels et professionnels.

Mettre en œuvre ce nouveau 

droit et garantir les personnels 

conditionne la qualité de vie au 

travail et plus globalement la 

qualité de vie.

C’est pourquoi il est essen-

tiel pour les partenaires so-

ciaux d’assumer pleinement 

leur obligation de traiter cette 

question pour ce qui concerne 

le secteur privé dans le cadre 

des négociations annuelles sur 

l’égalité professionnelle entre 

les hommes et les femmes, et la 

qualité de vie au travail et dans 

le secteur public, via l’instance 

compétente pour en débattre 

qu’est le Comité Technique.

En effet, l’autorité de nomina-

tion (Maire, Président de l’in-

tercommunalité, du Conseil 

départemental, général ou 

régional) est dans l’obliga-

tion d’élaborer une charte. 

Celle-ci doit définir les modali-

tés d’application de ce droit à la 

déconnexion.

Circulaire  

du 31 mars 2017 

Relative à l’application des 

règles en matière de temps de 

travail dans les trois versants de 

la Fonction Publique (extrait) :

« Les chartes doivent permettre 

une meilleure prise en compte 

des impacts liés aux technolo-

gies de l’information et de la 

communication sur les condi-

tions d’exercice des fonctions 

et sur la vie personnelle et pré-

ciser les modalités de mise 

en œuvre du droit à la dé-

connexion. Elles doivent éga-

lement garantir l’adéquation 

entre l’organisation du travail et 

les besoins des usagers ».

Elle prévoit aussi pour tous les 

agents de tous les grades et c’est 

la première exigence à laquelle 

il faut répondre, des actions de 

formation et de sensibilisation 

à un usage raisonnable des 

outils numériques.

Il est donc important de s’assu-

rer, d’une part que cette charte 

est bien existante et qu’elle ré-

ponde à l’objectif fondamen-

tal de sécurité et de santé de 

l’agent public, et d’autre part 

si cette charte existe, que des 

droits simples mais essentiels 

soient reconnus comme par 

exemple :

• Ne pas être obligé de ré-

pondre au courriel hors du 

temps de travail sauf cas de 

force majeure ou pour des 

questions de sécurité, si pos-

sible « inventoriées » ;

• Avoir le droit d’alerter la hié-

rarchie en cas de déborde-

ments récurrents, pour au 

final, si nécessaire, interdire 

toute sollicitation en dehors 

des horaires habituels de tra-

vail ;

• Interdire ou bloquer l’ac-

cès aux messageries le soir, 
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limiter les connexions et  

« contenir » le déferlement 

des messages du lundi matin, 

du lendemain d’un jour férié 

ou de congés en s’en tenant 

à ce qui est reconnu d’ur-

gent à traiter dans la journée, 

à tout le moins reconnaître 

le droit de refuser d’utiliser 

les matériels (téléphone, or-

dinateur, etc…) mis à dispo-

sition par la Collectivité ou 

l’Etablissement public en de-

hors des heures de travail ;

• S’assurer régulièrement que 

la charge de travail est rai-

sonnable, s’inscrivant dans 

les limites fixées notam-

ment de durée quotidienne 

et permettant de répondre 

aux tâches assignées dans le 

temps de travail imparti d’où 

l’importance de la fiche de 

poste et l’échange annuel 

sur son évolution…

• Obtenir un bilan annuel 

d’application du droit à la 

déconnexion.

Ainsi donc le droit à la décon-

nexion répond à un véritable 

enjeu de santé publique qu’il 

faut savoir imposer et à défaut,  

dénoncer en tant que manque-

ment grave de l’autorité qui se 

doit d’assurer sans réserve son 

obligation de sécurité et de 

santé due aux agents publics.

Pour conclure, dans la situa-

tion de crise sanitaire que nous 

connaissons avec la pandémie   

du Covid-19 et le recours au 

télétravail qui doit être privilé-

gié, le droit à la déconnexion 

ne peut être occulté.

Les mesures prises par le gou-

vernement à travers la parution  

du décret 2020-524 du 5 mai 

dernier qui modifie de façon 

importante le décret 016-151 du 

11 février 2016 pour le télétra-

vail, ne doivent pas contraindre  

les agents à abandonner le 

droit à la déconnexion tel que  

prévu par les textes.

La DGAFP préconise aux em-

ployeurs de rappeler aux agents 

en situation de télétravail les 

règles relatives au respect des  

horaires de travail et de repos, 

les bonnes pratiques en ma-

tière de déconnexion ainsi que 

des conseils ergonomiques re-

latifs au poste de travail, et ce 

d’autant plus que la durée de 

la situation actuelle n’est pas 

connue.

Elle précise enfin que les exi-

gences en termes d’attendu  

et de suivi du travail doivent 

prendre en compte le fait que 

de nombreux agents doivent 

télétravailler dans des situations  

qui peuvent être difficiles, no-

tamment dans un logement 

qu’ils partagent souvent avec    

d’autres membres de leur foyer.

Le droit à la déconnexion

Un véritable enjeu de santé publique  
qu’il faut savoir imposer
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PACA

Pour le syndicat FO des 

Territoriaux de la Ville de 

Marseille et de la Métropole 

Aix-Marsei l le-Provence, 

la gestion de la crise sani-

taire aura été une période 

de mobilisation intense et 

historique.

D’autant plus que les deux ins-

titutions ont subi, 2 jours avant 

le confinement, une cyber- 

attaque qui aura menacé leurs 

données financières et RH, mis 

hors service l’ensemble des lo-

giciels métiers et coupé brutale-

ment leurs moyens de commu-

nication, et cela durant plusieurs 

semaines  !

Une présence  

renforçée du syndicat 

auprès des agents  

malgré le confinement

Tous les permanents du syndi-

cat autour de Patrick RUÉ ont 

tout mis en œuvre pour main-

tenir le lien entre les agents, 

les services et les Territoires 

de la Métropole. 

Ils sont restés mobilisés, en 

présentiel, pour répondre aux 

appels, aux interrogations et 

aux légitimes inquiétudes des 

agents. Le syndicat s’est attaché 

à les informer en temps réel via 

son Facebook et son blog, et à 

défendre leurs droits dans une 

situation rendue incertaine par 

les mesures d’exception décré-

tées par le Gouvernement. 

Il a largement contribué à com-

penser les incompétences d’une 

Administration totalement dé-

passée : en pleine crise, elle a 

fermé son centre de vaccina-

tions, son service médical, et a 

laissé plus de 80 infirmières à la 

maison ! 

Plus que jamais, FO Marseille 

a démontré son engagement 

et son attachement au Service 

Public.

Un dialogue social plus 

que jamais nécessaire

Ainsi, c’est en poursuivant un 

dialogue social authentique et 

constructif que les Territoriaux FO 

de la ville de Marseille et de la mé-

tropole Aix-Marseille-Provence 

ont obtenu des avancées impor-

tantes pour les agents :

• La mise en place d’un dépis-

tage anticipé ;

• La préservation des jours de 

congés, y compris pour ceux 

qui les avaient déposés pen-

dant le confinement pour la 

Métropole ;

• La non-application de l’or-

donnance gouvernementale 

qui visait à retenir jusqu’à 10 

jours supplémentaires de RTT 

et de congés ;

• Le déblocage des secours 

d’urgence du Comité d’Ac-

tion Sociale ;

• L’accord pour le versement 

d’une prime exceptionnelle 

de 1 000€ maximum.;

• Un déconfinement progressif 

avec le maintien des ASA et 

du télétravail.

Et bien entendu, une vigilance 

particulière a été portée sur les 

conditions de travail des agents 

et les protections mises à leur 

disposition. 

Vous l’avez compris, l’équipe FO 

n’aura pas chômé pendant cette 

période !

Et pour leur part, le Service Public 

et les fonctionnaires Territoriaux 

auront démontré leur rôle stra-

tégique et irremplaçable pour 

la vie normale et le bien-être 

de nos concitoyens et pour le 

fonctionnement régulier de nos 

Institutions et Administrations.

Covid-19 : une mobilisation historique
pour les Territoriaux de la ville de Marseille  
et de la métropole Aix-Marseille-Provence

Les permanents FO sur le front durant toute la période de 

confinement, tout en appliquant les gestes barrières !
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Le syndicat FO des Territoriaux de la ville 

d'Angers, CCAS et Angers Loire Métropole 

lance une pétition pour la reconnaissance 

des agents des EHPAD.

L’accord Ségur s’est traduit par une reconnais-

sance salariale pour les agents relevant de la fonc-

tion publique hospitalière, uniquement !

Les principales mesures sont : 

• 183 € net par mois pour tous les agents des 

hôpitaux et EHPAD hospitaliers quel que soit 

le grade (fonctionnaires et contractuels). 90€ 

dès septembre, versés rétroactivement en 

janvier 2021 (soit 450 €) et 93 € supplémen-

taires par mois, à compter de mars 2021 ;

• Passage en catégorie B des aides-soignants 

et auxiliaires de puériculture ;

• Passage en catégorie A « type » de tous les in-

firmiers avec un déroulement de carrière plus 

rapide ;

• Doublement des ratios pour le passage au 

grade supérieur ;

• Et 180 euros net par mois pour la santé privée.

Pour le syndicat FO, cette non prise en compte 

des agents de la fonction publique territoriale est 

incompréhensible voire inacceptable car dans les 

EHPAD, les services d’aide à domicile, les services 

sociaux, les agents ont répondu présent durant 

toute la période du confinement, au-delà de leurs 

obligations de service, conscients de leur rôle et 

de celui du service public en cette période difficile.

A métier similaire,  

revalorisation identique !

Afin de faire aboutir ces revendications, le syndicat 

a décidé de lancer une pétition auprès des agents 

afin que soient transposées pour tous, 

les mesures prises dans la fonction 

publique hospitalière.

Pays de la Loire Pétition

A toutes et tous ces 

collègues qui auront 

été, avec les personnels 

soignants, les vrais 

premiers de cordée 

de notre pays, FO 

n’adressera qu’un 

seul mot : 

 

RESPECT !

Les agents  
territoriaux  

exerçant  
dans les EHPAD  

ne sont pas  
des salariés de  
second ordre !
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Elle était très attendue dans 
une région Aquitaine qui a 
été relativement épargnée 
par la pandémie.

L’activité syndicale, elle, n’a pas 

«  repris  » puisqu’elle n’a pas 

cessé. Nous avions pris des pré-

cautions très rapidement, dès 

l’annonce d’un confinement 

probable et avons pu adapter 

notre activité à distance. Il était 

indispensable de ne pas perdre 

le contact avec les structures 

syndicales, les agents et les 

collectivités.

Chaque secrétaire départemen-

tal de la Région : Bruno pour les 

Landes, Joël pour la Dordogne, 

Corinne pour les Pyrénées-

Atlantiques, Thierry pour le Lot-

et-Garonne et Stéphane pour la 

Gironde, se sont organisés afin 

de pouvoir assurer un suivi per-

manent sur leur département 

respectif.

Durant toute la période du 

confinement, chacun a dû 

adapter ses journées en fonc-

tion des demandes en sachant 

que nous étions tous dispo-

nibles 7 jours/7. La relation de 

confiance que nous avons les 

uns envers les autres en temps 

ordinaire nous a permis d’af-

fronter cette période « extraor-

dinaire » en toute sérénité, en ce 

qui concerne notre mandat syn-

dical bien entendu !

Le travail n’a pas manqué et il 

a fallu intervenir auprès de plu-

sieurs employeurs pour obtenir 

les plans de continuité d’acti-

vité (PCA) et les plans de reprise 

d’activité (PRA). 

Dans l’ensemble, nous pou-

vons dire que sur le territoire 

de l’Aquitaine la période s’est 

bien passée. A chaque fois que 

nous avons été sollicités et que 

nous sommes intervenus, l’em-

ployeur a répondu favorable-

ment à nos demandes. Même 

si parfois, il a fallu être insistants.

Les difficultés majeures ont été 

celles liées aux différences de 

gestion dans chaque collecti-

vité, une lecture plus ou moins 

rigide des ordonnances et des 

textes de la part des employeurs, 

une appréciation du risque très 

variable. Et puis durant cette pé-

riode, nous avons eu le plaisir 

de constater que certains em-

ployeurs ont confondu «  état 

d’urgence sanitaire  » avec «  je 

peux faire ce que je veux », heu-

reusement qu’ils n’ont pas été 

nombreux !

La sortie de confinement a été 

peut-être plus difficile à gérer 

car après des semaines de pres-

sions médiatiques alarmistes, 

des informations contradictoires 

quotidiennes, la peur a été insuf-

flée et la reprise d’activité a sus-

cité de nombreuses questions 

de la part d’agents très inquiets. 

Je tiens à remercier les 

membres du bureau régio-

nal, les secrétaires de départe-

ments et toutes nos structures 

dans les collectivités qui ont 

assuré pleinement leur man-

dat de représentants syndicaux 

et qui ont montré, par leur im-

plication et leur présence, que 

notre organisation syndicale 

FO était dynamique sur tout le 

territoire.  

En Aquitaine, les secrétaires 

de GD sont toujours pleins 

d’énergie :

Stéphane, pour la Gironde  : 

«  Au confinement, nous avons 

répondu adaptation, proximité, 

écoute et disponibilité. Nos 

gouvernants étaient persua-

dés que leur maxime « je pense 

donc tu suis» vaudrait ordon-

nance. Nous avons rétorqué li-

berté et indépendance dans les 

actes comme dans la réflexion. 

Toujours au plus près des agents 

malgré les distanciations ! »

Bruno, pour les Landes : « Tout 

comme le pangolin, le syndicat 

FO Territoriaux 40 a résisté ! Et 

résistera encore et encore ! »

Et Joël, pour la Dordogne  : 

«  Après deux mois de confine-

ment, d’interrogations, à ap-

prendre à vivre autrement, enfin 

le déconfinement. Mais les terri-

toriaux FO de la Dordogne sont 

toujours vivants, ont toujours la 

banane, et sont toujours debout. 

Vive FO Territoriaux Dordogne, 

vive FO Région Aquitaine ! »

Fièr(es) de porter  

les couleurs FO 

en Aquitaine !

Valérie Pujol
Déléguée fédérale
Région Aquitaine

Sortie de confinement

Aquitaine
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Avec près de 4 000 agents 
dispersés sur 200 sites, nous 
multiplions les réunions d’in-
formation syndicale à raison 
d’une cinquantaine par an. 
Depuis 2014, nous avions dé-

cidé d’insister sur les revendica-

tions locales et sur un syndica-

lisme fortement tourné vers la 

proximité. L’essentiel de notre 

communication, outre les réu-

nions, se fait par tracts. 

A l’heure où le Président 

MACRON annonçait les me-

sures de confinement pour ré-

pondre à la pandémie, il nous 

a fallu réagir rapidement pour 

préserver les liens patiemment 

tissés entre FO, les adhérents 

et les agents de la collectivité. 

Au regard des exigences sani-

taires, nos méthodes militantes 

devenaient plus qu’impossibles, 

mais bien interdites. D’autant 

que le Maire de Limoges, pro-

fessionnel de santé, fût scru-

puleux sur le respect des 

consignes sanitaires. 

Dès le 16 mars, l’administration 

réunissait l’ensemble des orga-

nisations syndicales pour que 

tous les acteurs de la collectivité 

puissent être force de proposi-

tion. C’est dans ces situations 

tumultueuses et chaotiques 

qu’un dialogue social de qua-

lité, inscrit dans la durée, trouve 

tout son sens et sa pleine di-

mension. Car dans un contexte 

où le gouvernement est inau-

dible, par incompétence ou par 

manœuvres politiques, il faut 

pouvoir compter sur des rap-

ports de confiance pour rassu-

rer, éclairer et associer ceux qui 

nous ont élus pour défendre 

leurs intérêts. C’est ainsi qu’à la 

ville de Limoges, le dialogue so-

cial n’a pas cessé durant cette 

période de confinement. Il 

s’est même intensifié. Lorsque 

tout le monde joue la trans-

parence, la vraie, pas celle de 

CASTANER, PHILIPPE, N’DIAYE, 

LEGENDRE et consorts, l’exer-

cice syndical devient plus aisé. 

Il n’en reste pas moins que nos 

collègues étaient plongés dans 

les abymes médiatiques et qu’ils 

n’entrevoyaient pas quel serait 

leur sort dans cette crise inédite.

Pour reprendre la main sur le 

quotidien, nous avons établi 

une liste de diffusion mails et 

sms, à la hâte, pour communi-

quer avec nos adhérents mal-

gré l’éloignement. 

Nous avons également pris la 

décision, aussi par la force des 

choses, de rompre le cloisonne-

ment entre travail et vie privée. 

C’est ainsi que nos adhérents 

ont pu recevoir des informa-

tions indispensables en soirée 

ou le week-end sur des ques-

tions anodines aux yeux de cer-

tains, mais fondamentales pour 

ceux qui se soucient des travail-

leurs. Entre autres exemples : 

la non-application de l’ordon-

nance du 15 avril sur les congés, 

des précisions sur les salaires, 

les ASA, les primes, la restaura-

tion collective, les gardes d’en-

fants, les évictions médicales, 

les mesures sanitaires locales, 

les moyens de protection des 

agents en service, tous les cour-

riers adressés au Maire par le 

syndicat durant la période de 

confinement, ainsi que les ré-

ponses de la collectivité. Car à 

l’heure de «  l’information per-

manente  » ou de la désinfor-

mation, nous devons prouver 

ce que nous faisons, le forma-

liser et le rendre visible pour les 

agents en général, mais surtout 

auprès de nos adhérents. Nous 

avons eu de nombreux retours 

positifs des adhérents sur nos 

communications. S’il ne s’agis-

sait pas de grandes nouvelles ou 

de fracassantes annonces, nos 

sms et mails ont eu le mérite de 

rendre le quotidien des agents 

moins incertains. Ils étaient 

aussi assurés que leurs intérêts 

n’échappaient pas à notre vigi-

lance et à nos préoccupations. 

Nous continuerons bien évi-

demment à procéder de la sorte 

conjointement au militantisme 

de terrain dès qu’il en sera de 

nouveau possible. 

Le bureau FO  
de la ville de Limoges

Territoriaux  

de la ville de Limoges

Poitou - Charente - Limousin

COVID-19, communication et 
dialogue social ininterrompus
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Départements et régions

Prime COVID :  

oui…mais non !

Comme partout en 

France depuis le début 

de cette pandémie, les 

agents du conseil dé-

partemental de Haute 

Garonne ont été volon-

taires pour continuer à 

assurer les missions de 

service public. En pré-

sentiel ou en télétra-

vail, ils ont répondu 

présents. 

Une première réunion 

s’est tenue le 2 juin à la 

demande du Président du CD 

entre les organisations syndi-

cales et l’administration, afin de 

discuter sur les modalités d'at-

tribution de la prime exception-

nelle liée au COVID 19.

L’octroi de cette prime devait 

être examiné le 16 juin en co-

mité technique, pour un ver-

sement sur la paye du mois 

d’août, dixit l’administration. 

Des engagements ont été pris 

sur ce sujet attendu et bien 

avancé.  

Mais, retournement de situa-

tion ! Le 16 juin, en fin de dé-

bat du comité technique, le 

Président de séance a fait une 

déclaration qui, pour FO, est 

inacceptable : « on va arrê-

ter la discussion car la prime 

est un sujet qui n’aurait pas dû 

en être un ; c’est réglé, on a 

d’autres sujets ; pas de primes  

Macron. » 

Pour le syndicat FO, cette 

déclaration politique va à 

contre-courant des réclama-

tions faites par « les députés PS 

et apparentés qui ont réclamé, 

lundi 6 avril, le déblocage d'une 

« prime exception-

nelle de 1 000 à  

2 000 euros pour 

les agents des col-

lectivités territo-

riales ».  

Les représentants 

FO ont demandé 

au Président de 

séance de s’ex-

primer devant le personnel et 

ont décidé de quitter le CT en 

guise de protestation.

Ils déplorent le manque de 

considération et de reconnais-

sance à l’égard des personnels, 

qui se sont bien souvent mobili-

sés d’eux-mêmes dès le début, 

qui ont été volontaires durant 

toute la période du confine-

ment, au péril de leur santé, en 

s’engageant avec dévouement 

pour assurer la continuité du 

service public.  

Les assistants familiaux pour-

raient être quelques-uns à être 

« rescapés » ; un dispositif leur 

sera présenté prochainement...  

Conseil départemental 31 

FO claque la porte au  

comité technique du 16 juin
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FO-CD31 revendique l’octroi de 

la prime COVID 19 aux agents 

mobilisés : en présentiel, les té-

létravailleurs, les ASSFAM, le 

mixte des 2 (télétravailleurs / en 

présentiel). 
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Offices publics de l'habitat

Avenant n°4  
à la convention collective nationale des OPH

Après des mois de discus-
sion en commission paritaire 
permanente de négociation 
et d’interprétation (CPPNI), 
portant sur l’avenant n°4 à 
la convention collective na-
tionale des Offices Publics 
de l’Habitat, ce dernier a été 
signé le 27 mars 2020, entre 
la Fédération des OPH et les 
organisations syndicales re-
présentatives de la branche.

Cet avenant étend l’applica-

tion de la Convention collec-

tive du personnel des offices à 

tous les salariés des sociétés de 

coordination.

S’agissant de sociétés nou-

velles exclusivement dédiées 

au secteur du logement so-

cial, la Fédération nationale 

des Offices Publics de l’Habi-

tat et les organisations syndi-

cales représentatives dans la 

branche se sont réunies afin 

d’envisager le principe et les 

modalités de leur intégration 

dans le champ d’application de 

la convention collective natio-

nale du Personnel des Offices 

Publics de l’Habitat (CCN du 

personnel des OPH), de sorte 

que leur personnel puisse être 

doté d’un statut conventionnel 

de branche correspondant à 

leurs activités et cohérent avec 

les spécificités du secteur des 

OPH.

Le champ  

d’application de la CCN 

des OPH est étendu aux 

sociétés de coordination

Chaque convention indique 

clairement, généralement dans 

l’article 1 ou ses premiers ar-

ticles, son champ d’applica-

tion. Celui-ci décrit la portée 

de la convention collective au 

niveau géographique : national 

ou autre, et sa portée au niveau 

professionnel : interprofession-

nel, branche ou entreprise.

La signature  

de cet avenant N°4  

emporte désormais  

deux conséquences  

majeures

1. Toutes les sociétés de coor-

dination telles que prévues aux 

articles L. 423-1-1 et suivants 

du Code de la construction 

et de l’habitation, dès lors que 

leur activité est principalement 

exercée au bénéfice d’Offices 

Publics de l’Habitat, l’activité 

exercée étant appréciée, au 

moment de la création, au re-

gard de la quote-part du capital 

ou de droits de vote en assem-

blée générale pour les sociétés 

de coordination, sous forme 

coopérative, par des Offices 

Publics de l’Habitat avec des 

Offices Publics de l’Habitat 

doivent appliquer la CCN du 

personnel des OPH. 

2. La situation du personnel des 

sociétés de coordination visées 

aux articles L. 423-1-1 et sui-
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Offices publics de l'habitat

vants du Code de la construc-

tion et de l’habitation et leurs 

contrats de travail sont régis par 

les dispositions de la CCN du 

personnel des OPH. 

L'obligation  

d'application de la CCN 

étendue  

au niveau de l'organisme

Le plus souvent, les activités cou-

vertes par la convention collec-

tive sont désignées par les co-

des « APE » ou 

« NAF » cor-

respondants : il 

suffit donc de 

les comparer 

avec celui at-

tribué à l’entre-

prise pour savoir 

si celle-ci doit ou 

non appliquer la 

convention ou 

l’accord collectif.

Attention : 

Au niveau de 

l’entreprise, le 

code APE n’est 

qu’un indice et non une 

preuve. L’activité effective et 

principale exercée par l’entre-

prise demeure le vrai critère d’ap-

plication de la convention ou de 

l’accord. Ainsi, un organisme de 

logement social, dont l’activité 

principale est la construction en 

vue de la gestion locative, peut 

appliquer la convention collec-

tive des OPH de manière vo-

lontaire quel que soit son statut 

d’entreprise.

Une entreprise qui entre dans 

le champ d’application d’une 

convention collective de 

branche est tenue d’appliquer 

le texte lorsque la convention 

a été étendue par arrêté du 

ministère chargé du Travail et 

publié au journal officiel (CCN 

du Personnel des OPH éten-

due par arrêté du 20 avril 2018, 

publié au journal officiel du 26 

avril 2018).

L’UNFO-Habitat se donne les 

moyens d’accompagner les ca-

marades dans des actions spé-

cifiques de formation à l’habi-

tat afin qu’ils puissent assurer 

leurs mandats et missions.

L’UNFO-Habitat souhaite une 

formation au plus près du ter-

rain. Pour cela, vous pouvez 

utiliser le congé de formation 

économique, social et syndi-

cal (C.F.E.S.S.). 

Jean-Jacques BAGHDIKIAN
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Former nos représentants,  
continuer d'améliorer notre fonctionnement, se donner les moyens 
d'exercer nos mandats ou délégations en confiance, se sentir à l'aise 
face à nos employeurs, c'est possible en s'inscrivant aux différentes  
formations proposées par l'Union nationale des Personnels FO-HABITAT.

Il vous suffit de nous adresser un mail en indiquant vos coordonnées 
et la formation souhaitée, à l'adresse suivante : fohmp@wanadoo.fr

Nous ne manquerons pas de vous répondre !
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Sapeurs-pompiers

L'indemnité de feu à 

25% : enfin une réalité

Le 25 juillet 2020 a été publié 

au journal officiel, le décret 

n°2020-903 portant revalo-

risation de l’indemnité de feu 

allouée aux sapeurs-pom-

piers professionnels (SPP).

Cette indemnité est un pour-

centage du traitement de 

base des pompiers et prise en 

compte pour le calcul de la 

pension. 

L’Union nationale Force 

Ouvrière des Services d’Incen-

die et de Secours (FOSIS) a pris 

toute sa part dans cette avan-

cée historique pour les SPP.

Historique car...

Depuis le 1er jan-

vier 1991, le taux de 

cette indemnité était « gelée » 

 à hauteur de 19%.

Jamais ce taux n’avait 

progressé de 6 points  

   d’un coup.

Elle sera versée à 

TOUS les SPP qu’ils 

soient de catégorie C, B, A mais 

aussi infirmiers, médecins ou 

pharmaciens.

Cette victoire nous l’avons ob-

tenue avec une très forte mobi-

lisation de la profession et après 

7 mois de grève nationale avec 

deux manifestations d’ampleur 

à Paris.

FOSIS remercie l’ensemble des 

agents des services d’incendie 

et de secours et la Fédération 

Force Ouvrière des Services 

Publics et des Services de Santé 

pour leur soutien, leur mobili-

sation et leurs actions qui ont 

donné du poids à nos repré-

sentants lors des réunions de 

négociation avec le Ministre de 

l’Intérieur.

Maintenant il nous reste à faire 

appliquer ce nouveau taux 

dans tous les départements. 

En effet « la libre administration 

des collectivités » nous rappelle 

que les SPP, comme tous les 

autres fonctionnaires territo-

riaux, n’ont pas tous le même 

salaire en fin de mois.

FOSIS ne doute pas que dans 

les services d’incendie et de 

secours où nous sommes im-

plantés tout sera fait pour une 

bonne application de ce dé-

cret. Pour tous ceux où nous 

ne sommes pas encore, il 

conviendra de faire connaître le 

poids que nous avons pris dans 

ces négociations et faire parta-

ger nos valeurs et convictions 

à nos collègues afin qu’ils nous 

rejoignent pour continuer nos 

actions en vue de faire recon-

naître notre métier.

SPP, vous avez eu raison d’y 

croire, cette victoire est la vôtre, 

mais ce n’est qu’une victoire, il 

reste encore beaucoup à faire...

Alors profitez de ces vacances 

d’été bien méritées, et en sep-

tembre, nous comptons sur 

vous pour continuer à défendre 

avec FOSIS les intérêts des 

agents des services d’incendie 

et de secours.

Cette victoire est la vôtre !
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Eaux

Correspondants nationaux

LISTE  
DES CORRESPONDANTS 
NATIONAUX DE L'UNION

Le secteur de l’eau et de l’as-
sainissement est très mou-
vant. De nombreuses collecti-

vités renégocient des contrats, 

donnant lieu à des remunicipali-

sations, des privatisations ou des 

changements de délégataire. 

Nous assistons également à des 

transferts de compétences des 

communes vers les intercom-

munalités et également des re-

prises de compétences par cer-

taines collectivités. 

Au milieu de tous ces chan-

gements, il y a des salariés, 

des agents publics et des 

fonctionnaires. 

Afin de défendre leurs intérêts, il 

est primordial que nos syndicats 

locaux, ou nos groupements 

départementaux, puissent s’ap-

puyer sur des camarades qui 

connaissent et maîtrisent ces 

processus. C’est dans ce but 

que le bureau de l’Union natio-

nale FO eau et assainissement 

a désigné des correspondants 

pour différentes régions.

Ces camarades peuvent être 

sollicités pour apporter une 

aide à nos structures locales, 

notamment dans le cadre de 

privatisations ou de remunici-

palisations. Le croisement entre 

les connaissances de la fonc-

tion publique et celles de la 

convention collective de l’eau 

ainsi que du code du travail 

permettront ainsi à nos struc-

tures FO de faire valoir les droits 

des salariés et des agents dans 

toutes les circonstances.

Leur rôle sera donc, en lien avec 

les unions départementales, les 

groupements départementaux 

et les syndicats de base concer-

nés, d’apporter leur expé-

rience et leur connaissance en 

matière de transfert de person-

nels pour que, soit les fonction-

naires, soit les salariés, soient 

défendus du mieux possible 

et a minima, conservent juste 

leurs acquis. Cette démarche 

sera d’autant plus utile suite à 

la publication de la loi dite de 

« transformation de la fonction 

publique » qui prévoit les dé-

tachements d’office des fonc-

tionnaires lors de la délégation 

d’un service.

Hauts de France : Rachida EL GHACHI - rachida.el-ghachi@mel-ileo.fr – 06 38 34 36 32

Normandie : Brahim AÏBECHE 

brahim.aibeche@veolia.com   et/ou :   brahim.aibeche@veoliaeau.fr – 06 23 24 04 89

Centre Val de Loire : Alain BONNET - fo.eau-ban@veolia.com  – 06 19 02 55 67 

Bretagne / Pays de Loire : Christophe COURTOIS 

christophe.courtois@saur.com - 06 60 68 79 43

Nouvelle Aquitaine / Auvergne Rhône Alpes : Joachim BOISARD 

joachim.boisard@sabom.fr – 06 64 37 46 07

Occitanie : Philippe BEGOLE - philippe.begole@saur.com

Grand Est / Bourgogne Franche-Comté : Frédéric BUONAFORTUNA 

fbuonafo@saur.fr et frederic.buonafortuna@saur.com – 06 82 66 09 47

PACA : Marc DEL GRAZIA - marc.delgrazia@seram-metropole.fr - 06 03 62 64 44

Ile-de-France : Séverine ALLAIN - severine.allain@veolia.com - 06 13 91 17 83



 

LE CNFPTACCOMPAGNE  
COLLECTIVITÉS ET AGENTS  
POUR RELEVER LES DÉFIS DU 
SERVICE PUBLIC LOCAL.
 
Le CNFPT adapte son offre de 
service et propose une offre 
spécifique sur

#TransitionEcologique

#management à distance

#gestiondecrise

#CNFPTAVECVOUS

QUAND LES TALENTS 
GRANDISSENT, 
LES COLLECTIVITÉS 
PROGRESSENT

+ d’informations et inscriptions  
sur cnfpt.fr
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LES AGENTS TERRITORIAUX NOUS FONT 

CONFIANCE. ET POURQUOI PAS VOUS ?

Retrouvez nos offres 
sur gmf.fr/territoriaux

GMF 1er assureur des Agents du Service Public : selon une étude Kantar TNS SoFia de mars 2020.

* Offre réservée aux Agents du Service Public, personnels des métiers de la Fonction Publique Territoriale, la 1ère année, à la souscription d’un contrat d’assurance AUTO PASS 
jusqu’au 31/12/2020. Offre non cumulable avec toute offre en cours. En cas d’offre spéciale GMF, application de l’offre la plus avantageuse.

Les conditions, garanties et limites de notre contrat AUTO PASS ainsi que les conditions de nos offres sont disponibles en agence GMF. Les Conditions Générales et la Convention d’assistance 
de ce contrat sont consultables sur gmf.fr

LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES et employés de l’État et des services publics et assimilés - Société d’assurance mutuelle - Entreprise régie par le Code des  
assurances - 775 691 140 R.C.S. Nanterre - APE 6512Z - Siège social : 148 rue Anatole France - 92300 Levallois-Perret.
GMF ASSURANCES - Société anonyme au capital  de 181 385 440 euros entièrement versé - Entreprise régie par le Code des assurances - R.C.S. Nanterre 398 972 901 - Siège 

Véronique,
secrétaire de mairie. 

SUR VOTRE ASSURANCE AUTO

 -10%*


